DCC2520 – Droit et Justice Sociale
Class 1 - 8 Janvier 2018

Théories philosophiques et justice sociale : la notion de justice sociale :
Objectif du cours : Ne pas avoir à discuter à nouveau des inégalités, soit parce qu’on arrive à la conclusion que les inégalités sont justifiables, soit parce qu’on arrive à éliminer toutes les inégalités non justifiables. 

Il y a des inégalités justifiables et il y a des inégalités qui n’ont pas raison d’être. 
· Éliminer la pauvreté par exemple n’est pas un rêve, c’est une question de choix politique, d’une redistribution des richesses. L’humanité est capable de produire plus de nourriture qu’on peut manger, mais il y a une mauvaise redistribution des richesses et une mauvaise volonté politique. 
· Il va toujours y avoir des inégalités. Mais il faut faire une différence entre les injustices et les inégalités. 
· Injustices : inégalités qui ne sont pas justifiables
· Inégalités : inégalités justifiables

Approches théoriques dominantes :
· [bookmark: _GoBack]Universalisme : implique le choix des critères généraux applicables à tout un ensemble d’objets. Définir les choses avec une validité universelle (on essaye de vérifier que la définition est valable dans n’importe quel période de temps n’importe ou dans le temps). On adopte une approche rationnelle. Tous les êtres humains vont avoir le statut d’individu. On construit des catégories, dont la catégorie la plus reconnu, le noyau, c’est la notion d’individualisme. Dans cette théorie, on veut homogénéiser et rendre tout le monde égale. On veut imposer une manière de voir les choses parce que c’est le groupe majoritaire qui le dit. C’est un point de vue colonisateur. L’important c’est que l’économie prospère et progresse, au détriment d’individus, de l’environnement ou encore des animaux. 
· Relativisme : Le refus d’admettre l’universalité des valeurs morales et même parfois celle des théories scientifiques, toute évaluation étant considérée comme relative à une époque historique. La notion d’individu est contestée : elle est construite par les gens qui ont le pouvoir de la mettre en place et de l’appliquer, L’individu n’a pas une construction naturelle. Ils ont des notions et des catégories diverses comme la notion de famille (qui est relative) : la définition de la famille au Canada n’est pas la même que celle en Afrique par exemple. C’est cette théorie qui aide plus les groupes minoritaires à se faire connaître et à bénéficier de certaines protections. On élimine les différences. 

Approches libéral-universaliste globalisantes (Très capitalistes)
1.1- Libertarisme (libertaires)  Extrême droite : protège le choix individuel, les individus sont la raison d’être de la société, rien d’autre ne compte. Liberté économique, l’État ne s’en mêle pas, il ne prélève pas les taxes, etc. Ce n’est pas à l’État de s’occuper de l’individu. 
1.2- Utilitarisme (utilitaristes)  Centre : approche qui défends l’idée de trouver le plus grand bonheur pour le plus grand nombre de gens. Tout ce qu’on fait dans la société c’est pour s’assurer que le plus grand nombre de personnes puisse avoir le plus grand bonheur. Par contre, il y a implicitement quelque chose qui retient les minorités. On s’occupe de la majorité et on délaisse les minorités. Il y a une certaine intervention de l’État dans l’intérêt de la majorité. Reflète la dictature de la majorité. L’idéal du niveau de taxation c’est 0.
1.3- Libéralisme égalitaire (socialistes)  Protection des minorités, des plus vulnérables, en restant dans le modèle capitaliste. On ne veut pas enlever le capitalisme, mais on veut une approche plus socialiste. Enlever plus d’impôt pour le redistribuer plus équitablement (99.9% par exemple)

Approches différentialistes relativistes (contester le modèle capitaliste) :
1- Communautarisme (communautaristes)  Nous sommes tous humains, mais on est différents et on veut protéger cette diversité. L’individu existe, mais dans la mesure où il appartient à un groupe. Tous droit et liberté existe dans la mesure où il y a un groupe qui reconnait l’existence de ces droits et libertés. Il peut se manifester dans des groupes religieux, dans des communautés territoriales, etc. 
2- Culturalisme (multiculturalisme, inter culturalisme)  protection des valeurs et des traditions culturelles. Défends la diversité et le patrimoine culturel. 
3- Nationalisme (nationalistes)  
4- Localisme (solidarité de proximité)  Aider les vulnérables les plus proches de chez nous, de notre espace de vie, pour que notre quartier puisse avoir une meilleure qualité de vie. 
Classe 2 – 15 Janvier 2018
Définitions :

Justice : expression qui a le plus été utilisé depuis les philosophes grecs. Reconnaissance (elle est essentielle  à l’ancien temps, on ne reconnaissait pas les droits humains aux esclaves. C’est pour cela que la notion de reconnaissance est importante) et respect ( des droits de chacun. 

Sociale : Qui est destiné au bien-être (comme des organismes de bienfaisance, ou des ressources financières, etc.) des membres de la société dans le contexte d’une société juste. 

Justice sociale : C’est l’égalité des chances et l’équité entre les individus. Favoriser la justice sociale, c’est intervenir pour le respect des droits fondamentaux et l’avènement de changements sociaux dans le but de réduire les inégalités sociales, la pauvreté et l’oppression sous toutes ses formes : culturelle, sociale, économique et politique. 

Charité : Qualité qui porte à vouloir le bien d’autrui, générosité envers les pauvres, les déshérités, les vulnérables. 

Légalité : Ce qui est conforme aux règles de droit positif

Justice : Ce qui est équitable, parce que l’équité n’est pas réductible à la légalité ni à la générosité. 
· La différence entre la contribution à la guignolée de Noël, la pension alimentaire et la solidarité envers les inconnus. 

La justice sociale impose d’intervenir pour réparer les torts sociaux, cela engendre des préventions envers la justice sociale ou distributive
· Une théorie de plus pour justifier l’obéissance à la coercition de l’État
· Subterfuge qui impose un devoir d’obéissance, à des règles que nous n’approuvons jamais
Ces deux arguments seraient admissibles dans le contexte d’une société qui n’a pas besoin de règles. 

Circonstances idéales d’une société sans règles de justice :
· Les règles ne seraient plus nécessaires parce qu’il y aurait l’abondance ou parce que les personnes sont assez généreuses et solidaires volontairement. 
· C’est presque impossible (?)

Critères d’une société juste :
· Les décisions se prennent de manière légitime en respectant la liberté de chacun
· La répartition de bénéfices et de charges est équitable parce que le critère d’égalité permettant de déterminer ce qui devrait revenir à chacun est respecté. 

La notion de liberté :
· Liberté négative : C’est l’absence d’obstacle ou contrainte d’autrui, la doctrine du laissez-faire est un exemple, car elle revendique le libre-échange sans contrainte
· Liberté positive : c’est la possibilité de mener à bien une action parce que les conditions nécessaires d’autonomie, lors de la prise de décisions, sont remplies. 
· Enjeux :
· Liberté républicaine ou droits politiques du citoyen (Rousseau : « obéissance à la loi qu’on s’est prescrite est liberté »; Kant : «  la liberté légitime de n’obéir à aucune autre loi que celle à laquelle chacun a donné son accord. »)
· Liberté des anciens (participation politique) et liberté des modernes (vivre sa vie comme chacun l’entend)
· Le manque de ressources (pauvreté) équivaut-il à la privation de liberté? 
· La valeur de la liberté est affectée par la pauvreté, l’ignorance et le manque de moyens
· La privation injustifiée de la liberté donne droit à une compensation = justice distributive ou sociale. 

Le rôle de l’État et la protection de la liberté :
· Préserver la liberté négative (laissez-faire)
· Garantir les conditions d’une société juste (État providence = Égalitarisme)
· Encourager l’autonomie normative (État multiculturel et pluraliste)

La notion d’égalité :
· Chaque individu compte autant qu’un autre – Alain Policar
· Les éléments qui soutiennent la redistribution des biens (légitimité)
· La redistribution de quelques moyens s’impose afin de garantir la liberté réelle

La légitimité des règles de redistribution :
· Les êtres humains sont égaux en ce qu’ils sont humains
· Les inégalités systématiques de traitement ou la discrimination sont injustes
· Les inégalités de traitement (discrimination) qui s’appuient sur des caractéristiques non choisies ni méritées (la mauvaise chance ou la loterie sociale et naturelle) génèrent un droit de compensation. 
· Les membres de la société sont responsables de la réduction des inégalités systématiques au moyen de la redistribution des ressources. 

Redistribution (idéale) :
· L’égalité d’accès au pouvoir
· L’égalité d’exercice des libertés fondamentales (religion, pensée, croyance, opinion, expression, réunion, association, garanties juridiques, etc.)
· L’égalité d’accès aux ressources matérielles (une véritable égalité de conditions de vie, revenu minimum par exemple)
· L’égalité au bien-être (alimentation, habillement, santé, logement, éducation, environnement sain, etc.)
· L’égalité des opportunités, parce que le changement social et la mobilité sociale sont possibles

Changement social : Transformation durable des structures de fonctionnement de l’organisation sociale et de la culture (valeurs, normes, modes de vie) d’une société. 

Mobilité sociale : C’est la possibilité que les personnes ou les groupes, sans égards à leur origine ou leur condition, puissent changer de position sociale par leurs efforts individuels ou collectifs, parce que les occasions favorables et les sanctions existantes dans la société sont ouvertes à tous selon le principe d’égalité de chances. 

· La redistribution de nos talents n’est pas envisageable, car ils constituent les attributs non aliénables de la personne humaine
· Méritocratie (les procédures méritocratiques sont insuffisantes)
· Discrimination positive (compensation des désavantages historiques envers les femmes, les minorités, etc.)
· L’égalité des ressources au départ (les besoins différents génèrent une satisfaction inégale)
· L’égalité du bien-être (les goûts dispendieux deviennent injustifiables)

Conclusion : 
· L’égalité est une valeur fondamentale, mais elle n’a pas de préséance sur la liberté
· L’impartialité de traitement ou la priorité aux plus défavorisés n’atteint jamais l’idéal d’égalité
· L’égalité n’est pas une fin, mais plutôt un moyen afin de réduire les inégalités injustifiées et de permettre plus de liberté réelle. 
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La préséance de la liberté autorise-t-elle l’être humain à s’enrichir? 
Qui est une personne riche? 
· Critère du patrimoine – Objectif : ensemble de biens actifs moins les dettes. Actif (propriétés (maison, automobile, terrain, tout ce qui est enregistré au nom de quelqu’un + les biens qui ne sont pas enregistrés mais qui nous appartiennent)) + créances (quelqu’un qui nous doit quelque chose) - Passif (dettes)
· Analyse à long terme
· Patrimoine positif
· Patrimoine négatif
· Critère du revenu - Objectif : Brut (tout l’argent que tu reçois, toujours plus élevé que le revenu net, pas de déduction) vs. Net (totalité du revenu après déductions, revenu imposable sur l’impôt)  idée assez universelle
· Capacité d’avoir de l’argent disponible pour l’année à venir
· Analyse à court terme
· Critère psychoaffectif - Subjectif : personnes possédant une attitude positive
· État d’esprit de la personne

L’origine des personnes riches :
· Il y a des riches par accident
· Gagner la loterie
· Gagner un héritage
· Il n’y a pas de mérite à gagner un billet de loterie
· Il y a des riches par choix
· Décident de construire un patrimoine favorable
· Tirer profit de circonstances économiques qui leur sont favorables 
· Doit quand même faire un effort, faire un plan de vie; il y a un certain mérite

L’enrichissement selon le point de vue des religions:
· La bible
· Le quran
· Les juifs

L’enrichissement selon le point de vue romain :
· La liberté n’autorise pas l’enrichissement injuste ou sans juste cause. Autrement dit, l’enrichissement sans cause est interdit. 

L’enrichissement selon le point de vue du libertarisme :
· Chacun a droit de s’approprier du fruit de son travail
· Chacun a droit de s’approprier de tout ce qui est le fruit d’un transfert librement consenti.

L’enrichissement selon le point de vue de l’utilitarisme :
· L’enrichissement dont bénéficie le plus grand nombre est utile à la société. 

L’enrichissement selon le point de vue du libéralisme égalitaire ou de la justice distributive / sociale :
· Il est juste que les plus talentueux s’enrichissent, si et si seulement si cet enrichissement sert à améliorer le sort des plus démunis au moyen d’un système d’impôt qui redistribue la richesse accumulée. 

Avons-nous le droit de léguer les avoirs? 


Avons-nous le droit d’hériter? 

La liberté absolue à l’enrichissement conduit à la concentration de la richesse

Comment mesure-t-on les inégalités :

Les conséquences des inégalités selon l’ONU :
· Les inégalités constituent une menace pour le développement économique et social [elles sont préjudiciables]
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La liberté autorise-t-elle l’être humain à se ruiner et vivre en totale pauvreté:

Pauvres par choix :
· Vœu de pauvreté perpétuelle
· Décision de renoncer à la propriété de biens matériels en vue de trouver la richesse spirituelle la plus grande que possible
· Exemple : loi sur les impôts reconnaissent les gens qui font un vœu de pauvreté perpétuelle
· La simplicité volontaire
· La décision de vivre dans l’austérité en réduisant la consommation et maximisant la recherche du bonheur
· La renonciation à l’enrichissement ne doit pas affecter le droit à une vie en dignité.
· Obligation de secours
· Dignité humaine :
· D’après la cour suprême du Canada, la dignité humaine signifie qu’une personne ou un groupe ressent du respect et de l’estime de soir. Elle révèle de l’intégrité

Qui est une personne pauvre selon le critère du revenu (ONU)
· Extrême pauvreté : les personnes qui peuvent dépenser moins de 1,90$ par jour. Dans le monde, plus de 700 millions de personnes vivent dans l’extrême pauvreté et peinent à satisfaire leurs besoins les plus élémentaires, tels que la santé, l’éducation, et l’accès à l’eau et à l’assainissement, pour n’en citer que quelques uns. 
· Au Canada
· Pauvre est une famille ayant un faible revenu
· Comme les étudiants qui vivent dans une situation de pauvreté
· Selon le critère de la faim
· Selon le critère du patrimoine
· Psycho-affectif



Le libéralisme égalitaire de John Rawls :
Rawls adopte le contractualisme moderne (Rousseau, Locke et Kant) sauf Hobbes :
·  L’obéissance aux lois
· La nature hypothétique du contrat social afin d’évaluer si les institutions politiques et sociales fondamentales sont justes
· Les êtres humains sont libres et égaux dans la mesure où ils ont la capacité à raisonner et à délibérer par eux-mêmes pour déterminer la forme et le contenu des principes de justice. 
· La société doit avoir des droits et devoirs et les individus doivent les suivre.
· Dans la vraie vie, il n’y a pas d’exemple concret ou une société a dit qu’elle allait créer un contrat pour que tout le monde le signe
· Contraire à celle de Thomas Hobbes
· John Rawls critique l’utilitarisme
· Théorie de Hobbes :
· Nous octroyons notre liberté à un gouvernement en échange de la paix sociale
· Nous nous engageons à consentir à obéir à un souverain absolu
· Le but du contrat social n’est pas la justice ni la liberté, c’est à éviter la guerre de tous contre tous. 
· Théorie de l’utilitarisme de Jeremy Bentham :
· L’utilitarisme constitue une doctrine philosophique qui a la croyance que les meilleures politiques publiques sont celles qui produiront le plus grand bonheur (bien-être) du plus grand nombre de gens
· Ressemblance entre l’utilitarisme et le contractualisme Kantien :
· Autant l’utilitarisme que le contractualisme constituent de théories globales qui dénoncent la perspective parcellaire de l’intuitionnisme (sens commun) et le communautarisme)

Critiques adressées à l’encontre de l’utilitarisme :
· D’après l’utilitarisme, les libertés fondamentales pouvaient être sacrifiées si elles maximalisent le solde global net de bien-être. 
· L’utilitarisme ne considère pas la pluralité ni le caractère distinct des personnes
· L’utilitarisme n’est pas assez individualiste (démocratique)
· L’utilitarisme n’est pas sensible à la distribution du bien-être entre tous les individus dans la mesure où il justifie une distribution inégalitaire autant que la richesse totale soit plus grande
· L’utilitarisme tolère que certaines personnes puissent être sacrifiées au profit du plus grand bien-être collectif. 

Les principes du libéralisme :
· L’individu est la seule source de valeur morale
· La neutralité de l’État et les institutions publiques (les droits et libertés fondamentales doivent toujours être garantis à tous)
· L’état se limite à demander l’obéissance aux lois, mais il n’exige aucune vertu morale
· La limitation radicale à l’absolutisme et à l’arbitraire, et la défense de la primauté du droit. 

Libéralisme égalitaire de John Rawls :
· L’information connue dans la position originelle ; circonstances de la justice :
· La rareté relative des ressources par rapport aux besoins et aux désirs
· L’altruisme limité des êtres humains
· La justice constitue la première vertu des institutions sociales dans l’intérêt public et à celui de chaque individu. 
· Les biens essentiels :
· Il s’agit des biens pour lesquels les institutions sociales (l’État) peuvent avoir une influence
· Il s’agit des biens nécessaires pour quelqu’un ayant un projet rationnel de vie
· Les biens naturels (talent, condition génétique, vigueur, intelligence, imagination, etc.) ne peuvent pas être redistribués mais leur développement peut être encouragé par les institutions sociales.
· Les biens sociaux (libertés fondamentales, garanties juridiques, opportunités de vie, richesses, revenus, accès aux positions d’autorité, etc) peuvent être distribués ou garantis par les institutions sociales (ce sont les biens qui font l’objet des principes de justice distributive). 

Portée des principes de justice sociale (justice distributive) :
· Les principes de justice s’appliquent exclusivement aux affaires de la communauté et des institutions sociales fondamentales (la justice sociale n’a pas pour but les principes moraux)
· Tous les habitants du territoire d’une communauté politique bénéficient des mêmes principes de justice, même s’ils professent toutes sortes de doctrines et possèdent différents talents
· Les principes de justice distribuent seulement les droits, devoirs, avantages et charges

Objet de la structure de base (charte des droits et libertés ainsi que la constitution politique) :
· La structure de base doit rendre possible l’accès à l’égalité des opportunités
· L’objet de la structure de base est que personne ne soit démuni de biens essentiels à la vie digne
· La justice constitue la première vertu des institutions de la communauté politique. Cependant, elle n’est en aucun cas la seule. Si les institutions sont injustes, elles doivent être modifiées. 
· La structure de base garantie de justes conditions dans lesquelles se déroulent les activités individuelles et collectives. 
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Les critiques à la théorie de la justice distributive de John Rawls :
Principe de l’appropriation originelle :
· Les individus ont des droits inaliénables sur ce dont ils sont propriétaires, si l’État utilise sa force de coercition pour obliger certaines personnes à transférer leurs ressources à d’autres, il porte atteinte aux droits individuels. 

Principe du transfert légitime :
· Dans une société d’échanges librement consentis, la distribution des biens est toujours dynamique. Par conséquent, l’intervention constante de l’État afin de redistribuer les ressources devient abusive et viole le principe de liberté des personnes. 

Principe de rectification : 
· La redistribution s’applique seulement lorsqu’il est clair de l’existence d’une appropriation ou d’un transfert involontaire totalement injuste et inacceptable (faudrait-il rendre l’Amérique aux Amérindiens?)
· Exemple : loi de réparation des victimes et restitution de terres en Colombie (10 juin 2011)
· Rawls ne prends pas sérieusement les notions d’autonomie de la volonté et responsabilité individuelle à l’égard de nos actes (priorité à l’égale liberté), car la notion de redistribution ne laisse pas de place pour choisir le sens et la direction à nos vies. 

Les critiques de Ronald Dworkin :
· Le principe de différence ne prévoit aucune compensation à l’égard des personnes qui ont des dotations naturelles inégales. 
· Le principe de différence ne distingue pas entre les plus démunis de leur propre choix et ceux qui sont victimes de la loterie sociale et naturelle. 
· Dworkin distingue entre les circonstances et les choix
· Dworkin propose un mécanisme d’assurance universelle pour financer pour tous une vie satisfaisante sans égard aux handicaps. 
· Cependant, la prime serait payée sans obtenir aucune compensation en retour. 
· L’évaluation du coût d’un projet de vie satisfaisante est toujours changeante, par exemple la valeur octroyée à la force physique ou à l’intelligence varie d’une époque à une autre, d’une société à un autre. 

Les critiques de Gerald Allan Cohen (philosophe communisme) :
· La justice distributive se limite à améliorer les conditions de vie des plus désavantagés de la société sans remettre en doute les privilèges des plus fortunés
· Rawls renonce trop rapide à la réduction des inégalités. 
· Le principe de la fraternité – solidarité dans un sens strict : les plus talentueux ou plus productifs de la société doivent travailler sans exiger de compensations exorbitantes, 

Les critiques qui remettent en cause la construction de la position originelle :
· La théorie rawlsienne est trop spéculative et insignifiante, elle ne peut être adoptée que dans une perspective libérale prônant la neutralité de l’État. 
· La réduction de la citoyenneté à un statut juridique-politique est trop pernicieuse et préjudiciable parce que la conception individualiste entraine la destruction de rapports sociaux d’entraide ou d’un substrat d’éthique fondamental. C’est qu’un bon citoyen, peu importe la qualité de la personne humaine. 

Les critiques d’Alasdair McIntyre :
· Le rationalisme excessif ignore la tradition éthique et morale de la communauté. 
· L’accent mis sur les règles formelles de justice prive les personnes humaines de tout attachement communautaire et des usages communautaires concrets, l’entraide et la charité par exemple

Les critiques de Charles Taylor :
· L’atomisme politique, défendant la priorité de l’individu et ses droits sur la société, a une conception purement instrumentale de l’autonomie individuelle. 
· Les droits et les libertés ne peuvent être affirmés qu’au sein d’une communauté d’appartenance qui valorise certaines valeurs et compétences. 

Les critiques de Michael Sandel :
· Le respect formel de la justice détruit l’éthique communautaire préexistante. 
· L’esprit de générosité, de bénévolat, de fraternité, d’altruisme, de pitié est plus précieux que la justice. 

Les critiques de Carol Gilligan (féministe différentialiste) :
· Les valeurs libérales n’avaient pas d’autre effet que de convaincre les femmes de se conformer à un modèle des droits préétabli et pour les hommes. 
· L’éthique du soin et de la sollicitude, l’attention affectueuse qu’on fait pour autrui, constitue l’identité morale féminine. Cette valeur éthique est ignorée par les théories traditionnelles de justice. 
· L’être humain rationnel, décrit par le contractualisme, est plus proche d’une nature masculine. Par contre, l’être humain relationnel est plus proche d’une nature féminine. 
· La perspective éthique relationnelle apporte une nécessaire capacité d’articuler plus facilement la prise en charge des autres, notamment les plus démunis. 

Autres critiques féministes :
· L’approche d’andocentrisme de Rawls : idéologie selon laquelle le monde est exclusivement pensé du point de vue des individus de sexe masculin, car Rawls n’applique pas les principes de justice à l’intérieur de l’institution familiale, donc la famille est une source d’inégalités injustifiées, la violence intra familier par exemple. 
· Une fois le biais androcentriste des approches scientifiques traditionnelles mis en évidence, la façon la plus évidente d’y remédier paraissait être « d’ajouter les femmes » aux analyses
· Trois « candidates » paraissaient idéales pour accomplir cet objectif : les femmes scientifiques, es femmes actives dans la vie publique, et les femmes victimes de la domination masculine, pour cette raison, il est nécessaire de rendre visible la violence intra familiale.  

Mise à jour des critiques à la théorie de la justice distributive de John Rawls :
· La théorie rawlsienne ignore la réalité de la société contemporaine, car les États ne contrôlent plus l’économie ni le droit. 
· Un projet de justice distributive exhaustif exige actuellement un engagement à l’échelle mondiale. Pourtant, il ne faut pas renoncer aux programmes de justice sociale localisés dans chaque coin du monde. 
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